
PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Autre

signé par Pour le directeur de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur
le 29 Mai 2012

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Agence Régionale de Santé (ARS)

Direction Patients, Offre de soins, Autonomie

Lettre notification - renouvellement de 
l'autorisation d'activité de soins de 
"Réanimation", selon la modalité suivante : 1° 
- réanimation adulte (R 6123-36 et 37 CSP) ; 
dans une unité de réanimation médico- 
chirurgicale au sein du C.H.I.C.A.S. / Centre 
hospitalier de Gap - 05007




